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 Lorsque vous lirez ce nouveau bulletin municipal nous connaîtrons 
notre Président de la République pour les 5 ans à venir. Quel qu’il soit ce ne 
sera pas un véritable cadeau pour l’heureux élu au vu de la situation actuelle. 
L’endettement de notre pays est tellement colossal que des décisions 
douloureuses devront être prises inéluctablement. Bien sûr nous resterons 
attentifs au choix des orientations envisagées, en espérant surtout que les 
collectivités locales accusées de dépensières ne soient pas trop  mises à 
contribution. Encore une fois, une évidence saute aux yeux, on ne fait aucune 
différence entre des collectivités de taille déjà conséquente dépensant sans 
compter avec leurs propres ressources certes, mais aussi avec l’aide de tous, et 
les plus petites collectivités  respectueuses des règles de base, soucieuses de leur endettement  et 
faisant avec les moyens du bord. Réduire de beaucoup notre voilure serait un peu dramatique pour 
toutes les entreprises locales auxquelles nous confions nos travaux d’investissement et  de 
fonctionnement. Il ne faut surtout pas essayer de prendre de l’argent là où il n’est pas. Dans nos 
petites communes si nous voulons améliorer les infrastructures, gérer dans la durée le patrimoine 
existant, faire fonctionner les services, il nous faut cibler le besoin dans nos réalisations, limiter les 
travaux dans leur prétention, aller à la recherche d’aides, faire des économies de fonctionnement et, 
si tout cela ne suffit pas, il reste bien sûr la possibilité d’augmenter les impôts, une de nos seules 
vraies sources d’autonomie. Mais ceci n’a jamais été la politique de la commune de Lisle depuis des 
décennies. Alors nous faisons avec nos moyens. Nous avançons lentement. C’est un choix. Et dès le 
début du mandat nous avons décidé à l’unanimité de ne bouger les taux que de manière pondérée 
tous les 2 ans. Car est-il vraiment concevable, comme font certaines communes, de demander des 
aides à l’Europe, à l’Etat, à la Région, au Département sans faire le moindre petit effort fiscal au 
niveau de leur propre collectivité ? Ce n’est pas très sport. Par curiosité amusez-vous à comparer 
nos taux d’imposition avec ceux de la plupart  des communes de la Dordogne et vous comprendrez 
pourquoi nous devons rester vigilants et pourquoi nous ne pouvons faire plus. 
  A partir de ce préambule nous allons donc vous expliquer ce que va être l’année 2012 
au niveau des réalisations, des investissements, mais aussi des projets mis en attente pour garder un 
endettement raisonnable. Le carrefour de la zone d’activités économiques des Jonctarias va être 
aménagé en un tourne à gauche plus sécurisant : les travaux seront finis avant l’été. Il en coûtera 
environ 25 000 euros à la commune ainsi que l’avance de la TVA sur 1 an. Dès la fin de cet 
aménagement le dernier lot, le lot n° 1, sera vendu, comme l’a été récemment le dernier terrain près 
de la coopérative agricole.
  Le bloc sanitaire du camping était très vétuste et  nécessitait une réfection totale. Ce 
sera chose faite avant la saison estivale : toiture entièrement refaite et ensemble douches / wc 
restauré et équipé de façon moderne et harmonieuse. Wifi et borne camping-car complètent  le 
confort des nombreux touristes qui redécouvrent le bonheur des campagnes et ont plaisir à retrouver 
ou à découvrir Eddie le maître des lieux. Environ 60 000 euros seront consacrés à ces travaux dont 
une partie sera réalisée en régie par nos agents communaux (pose des fenêtres latérales et de la 
clôture). L’aide de l’Etat et du Conseil Général se situera entre 60 et 65 %. 
 Les bâtiments communaux nécessitent un entretien permanent. Après 
les menuiseries de l’école maternelle en 2011, c’est au tour de l’école primaire 
de se refaire une beauté : plafonds, murs, sols ainsi que quelques menuiseries 
sont au programme (une classe aux vacances de printemps, les 2 autres classes 
en juillet). Ces travaux se monteront à environ 13 000€ en plus des travaux en 
régie.
  

Le Mot du Maire
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 La toiture de la mairie, le mur arrière de l’ancien trésor public nécessiteront une intervention 
prochaine.
 Le columbarium va bientôt afficher « complet ». Une somme de 15 000 euros a été prévue au 
budget pour l’achat  d’un nouveau. La mise en place de nouvelles plaques de rues et la numérotation 
du bourg se réaliseront si possible d’ici la fin de l’année 2012.
 Tous les ans un effort d’investissement est  fait au niveau du matériel. Le remplacement de 
l’ancien tracteur communal a précédé des achats indispensables : petite balayeuse pour les rues, 
chauffe-eau au stade, panneaux de signalisation, table pique-nique pour handicapés, grande échelle, 
échafaudage, réparation des jeux près du camping et mise en place d’un lot de poubelles OM, tri et 
verre. 
 Enfin nous devons préparer le grand chantier de restauration de notre église, chantier qui 
risque de s’échelonner sur 3 ou 4 années en fonction du coût définitif qui sera de toute façon très 
élevé. De plus nous sommes obligés de passer par une phase de fouilles qui, d’une part, va nous 
retarder au niveau des travaux et, d’autre part, va nous pénaliser au niveau financier car en grande 
partie à notre charge. Ce retard a pour conséquence de repousser au prochain bulletin le lancement 
de la souscription publique placée sous l’égide de la Fondation du Patrimoine. Nous espérons donc 
pouvoir compter sur votre générosité très prochainement si nous voulons mener à bien ce gros projet 
qui nous permettra de sauver notre église et de pérenniser sa structure pour de très longues années.
 Depuis quelque temps des réunions par thèmes sont organisées en vue de faire l’état des 
lieux et de fonder les bases de notre future intercommunalité. Se sont  déjà réunies les commissions 
voirie, social, tourisme, enfance et la restitution des différents groupes de travail a eu lieu le 15 mai 
dernier. Le plus dur reste à faire : passer de 10 communes à 46, de 5000 habitants à 20000 habitants 
et surtout harmoniser par le haut ou par le bas ou par le milieu les différences de compétences entre 
les communautés de communes existantes actuellement. Organisation, fonctionnement, personnel, 
budget seront des sujets préoccupants. La nouvelle intercommunalité dont le nom et le siège restent 
à définir devra être opérationnelle au 1er janvier 2014 !
 J’aimerais terminer ce mot du maire par 2 sujets importants pour notre commune :
   - Les effectifs de nos écoles restent stables voire en hausse à la maternelle, mais 
plutôt en stagnation au niveau de l’école primaire. Nous ne sommes pas en danger actuellement, 
comme beaucoup d’autres communes malheureusement, d’une quelconque suppression de classe 
mais il nous faut rester vigilants à tout moment. Une intervention a été faite auprès de communes 
voisines pour poser des règles de base acceptées à l’unanimité. Il y  va de l’avenir de nos structures, 
de nos commerces, de notre bourg en un mot.
  - La révision de notre PLU (plan local d’urbanisme) va bientôt s’achever après un 
ultime passage devant les personnes publiques associées. La commission communale a étudié les 
conclusions du commissaire enquêteur. Il est de l’intérêt pour notre commune de défendre toutes les 
propositions cohérentes. Il reste un examen de passage !
  Je me dois enfin de vous préciser que volontairement vous ne recevrez ce bulletin que 
vers la mi-juin car nous devons respecter la période de réserve et la fin des législatives le 17 juin 
date à laquelle vous aurez élu ou réélu votre nouveau député ou ancienne députée.
  Après ce début d’année 2012 difficile au niveau du climat, pénible au niveau du 

contexte financier, envahissant du point de vue des différentes 
campagnes électorales, vous avez gagné le droit de vivre un bel 
été et de passer d’agréables vacances.
   
   Bien amicalement.
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Séance du 24 novembre 2011
❖ Selon le syndicat départemental d'énergie nous sommes le département ayant  le nombre de coupures le plus 

élevé de France
❖ PLU : les avis des personnes publiques associées peuvent être contestés
❖ Réunion avec l'agence de l'eau : la Donzelle présente une bonne qualité d'eau, barrages à rénover avec 

espoir de contrer les pouvoirs d'EPIDOR et l'emprise de la police de l'eau 
❖ Aide possible de la Fondation du patrimoine pour la rénovation du bâtiment  de la bascule, aide possible 

pour la rénovation de l'église avec souscription
❖ Révision des loyers communaux
❖ Travaux d'aménagement du carrefour de la ZAE : déplacements de réseaux, signalétique à la charge du 

département. Part communale s'élevant à 20 % du montant des travaux
❖ Enquête publique pour la vente de chemins ruraux
❖ Assainissement collectif : étude sur l'extension route de Tocane à voir en 2013, avec les problèmes que cela 

pose (aqueduc, pompes de relevage). Curage des bassins des lagunes indispensable
❖ Travaux envisagés au camping : fermeture complète de l'enceinte, fenêtres et  portes sur le bloc sanitaire, 

réfection des cabines de douches et WC
❖ Devis pour extension du columbarium
❖ Commissions à réunir
❖ Comité des fêtes en cours de constitution - Organisation du Téléthon – Nouveau bureau Mix'âges avec 

activité informatique
❖ Rapport d'activité du SIVOS : agrandissement du gymnase
❖ Plan Communal de Sauvegarde : 1ère réunion en janvier pour recensement des risques
❖ Formation aux 1ers soins pour les agents communaux et intercommunaux
❖ Prise en compte de l'accessibilité des personnes à mobilité réduite
❖ Réflexion à propos de l'ouverture d'une antenne de la SCAR à Tocane et de son incidence sur les autres 

communes

Séance du 30 Janvier 2012
❖ Permanences avec le commissaire enquêteur dans le cadre de la révision du PLU
❖ Diagnostics énergétiques sur divers bâtiments communaux : point sur les équipements de chauffage, 

consommation de chaque construction, étude des plans, et propositions d'actions sur l'existant, études de 
géothermie, ...

❖ Plan de prévention d’inondations
❖ Réflexion sur la mise en place de micro-crèches sur le territoire de la nouvelle intercommunalité
❖ Remise de gilets de sécurité pour les enfants du bus scolaire
❖ Décisions modificatives, orientations budgétaires, chiffrage des projets
❖ Convention de mise à disposition de personnel entre CCVD et commune
❖ Analyse des lagunes : mode d’analyse faite par le fermier non conforme
❖ Modification des délégués à la commission tourisme de la CCVD et au SMEAP
❖ Rapport d'activité du SMCTOM et du SMEAP
❖ Demande aux associations de leur bilan et rappel des règles de base pour l'utilisation des bâtiments 

communaux
❖ Relance des impayés par la trésorerie y compris les plus anciens
❖ Nouveau décret pour les travaux sur constructions existantes, augmentation de la surface soumise à 

déclaration préalable
❖ Ecoles : pas de suppression de poste en vue, mais effectifs du primaire limites

44

Réunions du Conseil Municipal

Le camping en cours de rénovation



Réunions du Conseil Municipal
Séance du 1er mars 2012
❖ Assemblée générale des maires à Périgueux: documents d'urbanisme, intercommunalité, problème 

pour contracter des emprunts
❖ Portage de présents aux aînés ne pouvant se déplacer au repas offert par la commune
❖ Réunion de manifestation contre la «casse» de nos écoles
❖ Réunion pour le plan communal de sauvegarde 
❖ Réunion pour la nouvelle intercommunalité  d'environ 20 000 habitants à Ribérac : base de 64 

délégués pour 46 communes dont 2 pour Lisle. Compétences à harmoniser
❖ Augmentation des bases d'imposition de 1,8%, mais pas d'augmentation en 2012 des taux des taxes 

locales
❖ Vente de terrain et de chemins
❖ Plan de Prévention des Risques d'Inondations (PPRI): concerne 19 communes de la vallée de la 

Dronne, remplace l'atlas des crues et fait force de loi, opposable en matière de PLU
❖ Modification des statuts du syndicat d'eau
❖ Permanences pour la distribution des sacs d'ordures ménagères et de tri sélectif, les mardis et 

samedis du 13 mars au 7 avril avec de nouvelles consignes de tri
❖ Permanences pour les élections présidentielles

Séance  du 12 avril 2012
❖ Fixation du loyer de la maison Faure après changement de locataire
❖ Approbation des comptes administratifs 2011 et affectation des résultats
❖ Approbation des comptes de gestion
❖ Vote des budgets primitifs 2012
❖ Programmation des travaux à l'école primaire
❖ Fouilles obligatoires pour les travaux de l'église
❖ Curage des lagunes

Repas des aînés le 12 février
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Présentation par Alice Fornara (à gauche) 
et sa correspondante américaine Léa Thali 
(à droite) de son stage aux Etats Unis à 
l’école primaire.  Le conseil a versé une 
subvention pour le voyage.

Rénovations à l’école primaire
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Comptes Administratifs 2011

COMMUNE Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 496 835,33

Recettes réalisées 560 137,47

Résultat de l’exercice 63 302,14

Résultat reporté 2010 28 387,71

Résultat cumulé 91 689,85

Section d’investissement

Dépenses réalisées 149 960,82

Recettes réalisées 139 047,70

Résultat de l’exercice -10 913,12

Résultat reporté 2010 -66 459,63

Résultat cumulé (a) -77 372,75

Restes à réaliser 2011

Dépenses 6 000,00

Recettes réalisées 13 880,00

Solde (b) 7 880,00

Résultat cumulé de l'exercice 2011

Article 002 22 197,10

SERVICE 
ASSAINISSEMENT

Section d’Exploitation

Dépenses réalisées 19 884,05

Recettes réalisées 24 161,47

Résultat de l’exercice 4 277,42

Résultat reporté 2010 116 388,47

Résultat cumulé Article 002 120 665,89

Section d’investissement

Dépenses réalisées 1 792,93

Recettes réalisées 6 002,71

Résultat de l’exercice 4 209,78

Résultat reporté 2010 4 209,78

Résultat cumulé Article 001 8 419,56

Résultat cumulé de l'exercice 2011

Total de l’exercice 129 085,45

ASSOCIATIONS Subvention 2012 €

Amicale Laïque 1400

Le Roseau Lislois 310

Club de Gymnastique 160

Comité des Fêtes 2300

Coop Scolaire Les Bambis 540

Les Vaches d’Aqui 160

Limens Football Club 1700

OCCE Coop Scolaire 660

Tennis Club 400

Délégués Départementaux Ed. Nat. 50

Anciens Combattants AFN 160

Comité FNACA 80

FNATH Section Brantôme 80

Fondation du Patrimoine 50

Maires Sans Frontières 120

Partenaires en Périgord 80

Restaurants du Cœur 100

Société Communale de Chasse 460

Vivre à Lisle 200

Belisle Western 150

Total : 9160

AUTRES CONTRIBUTIONS

Ticket unique transport scolaire 
communal

2537

Syndicat transport scolaire Ribérac 1700

Participation entrées piscine St 
Astier

463

Total : 4700

ZONE D’ACTIVITES 
ECONOMIQUES

Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 11 961,61

Recettes réalisées 11 961,61

Section d’investissement

Dépenses réalisées 0,00

Recettes réalisées 11 961,61

Résultat de l’exercice 11 961,61

Résultat reporté 2010 -23 210,52

Résultat cumulé de l’exercice -11 248,91
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Budget Primitif assainissement 2012
FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère 
général

95 600 Produits des services 15 000

Charges de personnel 7 000 Subventions exploitation 10 000

Charges exceptionnelles 6 003 Produits exceptionnels 1 793

Virement à la section 
d’investissement

38 855 Excédent année 2010 120 665

Total Dépenses 147 458 Total recettes 147 458

INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit année 2011 reporté - Virement de la section 
de fonctionnement

38 855

Subventions d’équipement 1 793,00 Solde d’Exécution 8 419,56

Extensions de réseau 51 484,56 Amortissements, 
immobilisations

6 003,00

Total Dépenses 53 277,56 Total recettes 53 277,56

Budget Primitif 2012 :
Zone d’Activités Economiques

FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Variation stocks de produits
- annulation stock initial

11 248,91 Ventes terrains 
aménagés                  (a)

7 068,00

Variation du stock - 
constations des recettes

11 248,91 Participation commune                 
(b)

4 180,91

Variation Terrains 
aménagés              (c)

11 248,91

Total Dépenses 22 497,82 Total recettes 22 497,82

INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit 2011 reporté 11 248,91 Stocks de travaux 11 248,91

Stock final (terrains) 11 248,91 Terrains aménagés 11 248,91

Total Dépenses 22 497,82 Total Recettes 22 497,82
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Budget Primitif de la Commune 2012
SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère général 170 673 Produits des services 43 200

Charges de personnel 239 300 Impôts et taxes 233 144

Autres charges de gestion courante 58 925 Dotations et participations 246 337

Charges financières 15 450 Autres charges de gestion 
courante

23 249,90

Atténuation de charges 39 000 Produits exceptionnels 2 320

Charges exceptionnelles 4 181 Atténuation de charges 500

Virement à la section d’investissement 56 619 Excédent 2011 reporté 22 197,10

Total Dépenses 584 148 Total Recettes 584 148

SECTION INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit de l’année 2011 reporté 77 372,75 Virement de la section de 
fonctionnement

56 619

Remboursement des emprunts 49 300 FCTVA 12 229

Factures travaux en régie et emprunt 63 200 Fonds de reserve 69 492,75

Matériel 13 551 Cession immobilisation 38 200

Eglise 9 375 Matériel 8 000

Camping Municipal 56 200 Eglise 6 271

Plaques numérotation rues et maisons 8 500 Camping Municipal 45 206

Réouverture carrefour ZAE (achat de 
terrain)

1 500 Menuiseries Ecole Maternelle 10 880

Réouverture carrefour ZAE 176 220 Plaques numérotation rues et 
maisons

2 132

Bâtiments communaux 16 251 Réouverture carrefour ZAE 
(emprunts)

172 440

Emprunt 50 000

Total Dépenses 471 469,75 Total Recettes 471 469,75

TAUX D’IMPOSITION
2012

CCVD

Taxe d’Habitation 8,03 %

Foncier Bâti 9,92 %

Foncier Non - Bâti 38,20 %

Cotisation Foncière des 
entreprises

11,61 %

TAUX D’IMPOSITION 2012 DE LA COMMUNE

Taxe d’Habitation 8,96 %

Foncier Bâti 12,18 %

Foncier Non - Bâti 41,52 %

Cotisation Foncière des entreprises 12,61 %

Sans augmentation 
du conseil municipal
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Réunions du Conseil Communautaire & 
Communauté de Communes

Le conseil a terminé 2011 par une réunion le 13 décembre au  Chapdeuil et le 4 avril 2012 à Tocane St Apre. Les points suivants ont 
été étudiés :
PERSONNEL: Demande de renouvellement de CAE - Modification du tableau des  effectifs (50 personnes + 2 CAE) en lien avec la 
vacance de poste ou de fin de contrat et de la création de postes –  Création  d'un poste d'adjoint  administratif à temps complet dans 
l'objectif de titularisation de l'agent chargé de la direction, d'un poste d'adjoint  technique dans le cadre des avancements de grade, 
licenciement d'un agent du service d'aide à domicile pour inaptitude physique par la médecine du travail  - Autorisation de recruter des 
agents non titulaires pour parer aux remplacements
VOIRIE: Travaux de préparation fin 2012 et finalisation  en 2013 - Prévision de réfection et  élargissement de la route de Montagrier 
à Grand Brassac, y compris dégagement de visibilité de talus – Travaux de traversée d'eau sur ce secteur depuis le château d'eau – 
Montant du programme des travaux 2011/2012 chiffré à 233 468€  HT – Nécessité de renouveler le marché de fournitures (granulat, 
calcaire, …) par soumission pour chaque matériau
FINANCES :  Approbation des comptes de gestion du budget principal et budgets annexes – Présentation des comptes administratifs 
et affectation des résultats – Présentation des budgets 2012 avec augmentation des taxes locales (taxe d'habitation 8,03 % - Foncier 
bâti 9,92 % - Foncier non bâti  38,20 cotisation foncière des entreprises 11,61%)  Maintien du taux de la taxe sur ordures ménagères à 
12,80%
AIDE A DOMICILE : Diminution de l'activité constatée en 2011 et acceptation de la diminution du temps de travail d'un agent à la 
demande de ce dernier - Augmentation des tarifs en 2012 : l'heure du particulier passe de 14,50€ à 14,90€, l'heure avec CESU de 
15,40€ à 16,00€ , l'heure de dimanche et  jour férié de 21,00€ à 21,60€ - Pas d'augmentation des loyers de la RPA - Portage des repas  
de 7,20€ à 7,50€ avec projet d'un 2ème véhicule pour une livraison plus tôt
URBANISME : Dates d'approbation des PLU portées sur les délibérations de Lisle, Montagrier et Tocane, revues individuellement. 
Précisions apportées quant aux dates d'approbation pour chacune des communes
JEUNESSE : Nouveau contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 avec la CAF sans Mensignac, avec diminution de la subvention chaque 
année - Projet de micro-crèches mais attente des  résultats de la structure de Montagrier. Nécessité de se positionner avant la nouvelle 
intercommunalité – Accueil péri  scolaire envisagé pour le RPI Celles Grand Brassac – Hausse de la fréquentation du centre de loisirs 
du  mercredi d'où appel à un agent de la CCVD affecté au périscolaire – Participation de la CAF pour l'achat d'un minibus pour 
l'association Los Goïassons
SIVOS : Rapport 2010
SMEAP : Rapport 2010 – Le territoire s'étendra jusqu'à La Roche Chalais et Champagnac - Politique de l'agence de l'eau  visant le 
maintien de la continuité écologique plutôt que des travaux de lourd entretien
SMCTOM : Rapport 2010 - Redevance spéciale revue pour certaines professions.  Traitement de nouveaux emballages en lien avec 
l'investissement dans de nouveaux matériels - taux de recyclage de 15,06% (15,22% en 2009).
ASSAINISSEMENT :  Nécessité de revoir le schéma d'assainissement de la commune de Celles. Compte tenu des compétences il 
sera élaboré par la CCVD, mais la commune étant seule à revoir son schéma, il y aura reversement des dépenses à la CCVD 
INTERCOMMUNALITE : Première réunion en février des 4 communautés de communes fusionnant en 2014

Collège de Tocane : extension du gymnase et mise en place d’équipements photovoltaïques
Le gymnase du collège de Tocane s’est agrandi : avec un espace danse et un espace de rangement indispensable pour le 
matériel. M. le Préfet de la Dordogne a inauguré cette extension le samedi 14 janvier en présence de la Députée, du 
Conseiller Général, de la principale du Collège et de nombreux élus locaux.
 Dans le cadre de sa politique de développement des énergies renouvelables, le Conseil Général a lancé une 
opération pilote en Dordogne : l’installation de panneaux photovoltaïques sur tous les collèges publics dont 
l’architecture le permet,  soit 28 collèges. Surface totale de production : plus de 20 000m².  Coût pris en charge par 
l’opérateur spécialisé pour l’aménagement des toits et l’installation des centrales photovoltaïques : 7,8 millions d’euros. 
Redevance fixe annuelle reversée au Conseil général pendant 20 ans : 32 572,31€. L’énergie produite par ces 
équipements sur les 28 collèges permettra d’économiser chaque année 2 400 tonnes de Co2
 Le collège Michel Debet de Tocane a été un des premiers équipés et l’inauguration a eu lieu le 9 mars 2012 en 
présence de M. Cazeau Président du Conseil Général de la Dordogne.

Vœux de la CCVD du 6 janvier 2012 Signature du nouveau contrat 
Enfance Jeunesse 2011-2014

Collège Michel Debet : 
Panneaux photovoltaïques
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Notre Nouvelle Intercommunalité
- Le nombre de délégués intercommunautaires peut être fixé 

librement pendant la mise en place de cette structure et ce 
jusqu’à l’élection  des prochains conseils municipaux de 2014. 
Après cette date le nombre maximum sera de 64 délégués

- Intégration des 3 communes isolées dans une communauté de 
communes avant le 1er janvier 2013

- Fusion des 4 communautés de communes avant le 1er janvier 
2014

- Compétences obligatoires : aménagement de l’espace ; 
développement économique ; documents d’urbanisme, service 
d’urbanisme

- Compétences optionnelles : politique du logement et cadre de 
vie ; voirie ; éducation et enfance ; action sociale ; tourisme ; 
sport ; autres...

Les différentes communautés de communes n’exercent pas bien 
sûr les mêmes compétences optionnelles. C’est à ce niveau-là que 
devra se faire une première réflexion. Les élus ont du travail sur la 
planche !!

Présentation à l’aide de quelques données :

Communautés de 
Communes

Population Nombre de
Communes

Nombre de délégués
Intercommunautaires

Actuels

Coefficient
d’intégration

Fiscale

Nombre de Salariés

Riberacois 9 544 14 38 0,4108 43 sans service d’aide à domicile

Verteillacois 4 159 15 35 0,443 9

Hauts de Dronne 951 4 12 0,726 7

Val de Dronne 5 290 10 33 0,581 62 dont 29 aides à domicile

Communes Isolées

Bertric Burée 429 1

Bourg des Maisons 81 1

Chassaignes 66 1

Total 20 520 46 118 121

Semaine Multi-Active
Si la semaine multi-active de la 2ème semaine des vacances de Pâques a connu son traditionnel succès, cette animation 
sportive et culturelle ouverte de 6 à 14 ans et qui existe depuis 20 ans a failli ne pas avoir lieu. A l’origine de la création 
un contrat moral avait été passé avec les familles pour accueillir environ 200 enfants pour une somme modique de 4€ la 
semaine, en échange  de quoi les parents s’engageaient à venir donner un peu de leur temps au niveau de l’encadrement. 
Ce contrat tend à ne plus être respecté. A méditer fortement pour l’année 2013 sans quoi cette manifestation conviviale 
ne pourra perdurer.

Service Volontaire Européen
Le 29 novembre 2011, le pôle enfance jeunesse de la communauté de communes du Val de Dronne a décidé de se lancer 
dans des projets européens en présentant les différents dispositifs permettant à des jeunes de découvrir l’Europe. Un 
premier projet modeste : offrir à un jeune de l’union européenne de 18 à 30 ans, de vivre, sans rien débourser, une 
expérience de 6 à 12 mois dans la structure d’accueil que constitue notre pôle enfance. Les frais engagés par ce projet 
sont pour ainsi dire pris totalement en charge par la commission européenne. Un dossier a été déposé. Viendra ensuite le 
tour pour certains de nos jeunes locaux de s’expatrier !

Ecofête de la CCVD le 15 juillet de 15h jusqu’au soir
à la Maison de la Dronne, Montagrier

Une fête médiévale, gratuite, ouverte à tous âges
Jeux à l’ancienne

Exposants
Spectacle équestre médiéval / joutes

Restauration sur place
Concert Occitan le soir



LES CHEVAUCHEES DU PERIGORD
ORGANISENT UNE SERIE DE MANIFESTATIONS AU PROFIT DES
LISLOIS POUR LA PERIODE DES VACANCES SCOLAIRES A DES 
CONDITIONS TRES INTERESSANTES

 Activités physiques en extérieur quel que soit le temps
 Activités surveillées par des responsables compétents
 Activités passionnantes avec les chevaux

DIMANCHE 1er JUILLET 2012
Challenge : Randonnée équestre par équipes jumelée à une Opération Canoë
de 9 heures à 17 heures
Pique-nique offert
Prix pour la journée : 50 €
Inscription avant le 15 Juin

PERIODE DES GRANDES VACANCES ( enfants et/ ou adultes )
Stages hebdomadaires d'initiation, de progression et de perfectionnement
Découverte de l’Équitation Pleine Nature
Inscription préalable et renseignements au 05.53.04.44.28

Pour les familles concernées, nous prenons les Bons de Vacances A.N.C.V. et nous accordons des avantages financiers.

FETE ANNUELLE le DIMANCHE 7 OCTOBRE à partir de 14 heures
Journée portes ouvertes
Démonstrations
Jeux
Challenges par équipes et individuel
ENTREE GRATUITE

LES CHEVAUCHEES DU PERIGORD EST LA SEULE ASSOCIATION QUI PEUT PERMETTRE, SUR  LES 50  
HECTARES  BIEN  EQUIPES D'UN SITE SPLENDIDE, DES JOURNEES COMPLETES D'ACTIVITES 
SERIEUSES D'UNE GRANDE QUALITE.
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La Vie Associative

COURS DE COUNTRY ET DE LINE DANSE
✴ Vous cherchez une ambiance conviviale ?
✴ Vous recherchez une danse accessible à tous ?
✴ Vous aimez danser et vous n’avez pas de partenaire ?
✴ Vous souhaitez apprendre et progresser tout en vous amusant ?

ALORS VENEZ DECOUVRIR LA LINE DANSE
✴ Pas besoin de partenaire
✴ Des danses pour tous les âges et tous les niveaux
✴ Nous dansons sur tous les styles et tous les rythmes : Country, irlandais...

Rendez-vous tous les lundis soirs de 19 h à 21 h à la salle des fêtes de Lisle.

Pour tout renseignement téléphoner au 06 50 47 73 28
Page Facebook : Belisle Western

Courriel : belislewestern24@hotmail.fr

A bientôt d’avoir le plaisir de vous compter parmi nous 

mailto:belislewestern24@hotmail.fr
mailto:belislewestern24@hotmail.fr


Le Roseau Lislois: Manifestations 
et perspectives 2012

Les manifestations de l'an passé ont permis 
d'envisager une reconduction des lâchers 
pour 2012. 250 kg de gardons ont été 
déversés, 30 kg de tanches, 15 kg de 
carpeaux dans les 2 étangs (tout petits). La 
fédération nous a dotés de 30 kg de 
brochetons et de 8 000 truitelles. Il y  a 
ensuite eu le lâcher de truites pour 
l'ouverture avec 120 kg de fario et d'arc en 
ciel. A la demande des membres, la 
Dronne a été privilégiée. Le manque d'eau 
est toujours crucial et au moment où ces 
lignes sont écrites il est plus important 
qu'au printemps 2011.
Un comptage des anguilles est réalisé par 
les gardes de l'ONEMA au moulin de 
Rénamon. Certaines ont reçu des puces 
électroniques et on nous demande de 
signaler leur capture. Une période 
d'ouverture ne figurant  pas sur l'arrêté 
initial a été fixée du 1er Mai au 30 
septembre. Nous n'avons pas obtenu 
l'autorisation de tirer les cormorans au 
cours de l'hiver et c'est le point le plus 
négatif de notre bilan. Les quotas de 
prélèvements ont été atteints sur le 
département mais aucune autorisation de 

tir n'a été attribuée sur le bassin de la Dronne, donc de La Coquille, à La Roche-
Chalais, en passant par Champagne-Fontaines.
Cette année, les cartes peuvent être prises sur Internet sur le site
http://www.cartedepeche.fr et chez Jimmy Goodsir du bar le Périgord qui 
demeure notre unique dépositaire. Nous avons aussi mis en ligne un site :
http://roseaulislois.fr.nf qui est mis à jour régulièrement.

Les manifestations prévues :
• Samedi 21 avril : lâcher de truites arc-en-ciel au camping avec restauration sur place.
• Mardi 1er mai : ouverture aux leurres en 2ème catégorie avec lâcher de truites sur la Dronne.
• Samedi 26 mai: au camping : de 15 h 00 à 17 h 30: concours avec lâcher de truites (lots en nature 

exclusivement)
• Samedi 18 août : concours à La Baignade dans le cadre du trophée Val de Dronne
• Lundi 20 : 9 h 30 partie de pêche à Puymaurin suivi du repas cagouilles à Creyssac
• Samedi 08 septembre : 15 h 00 au Pont d'Ambon, dernière manche du Trophée Val de Dronne.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Jean François Delor (06 21 66 79 82) ou Joël 
Tranchon (06 07 87 03 12).

13

La Vie Associative

Madame, Monsieur,

La Mairie de Lisle et l'Association pour le Développement de la Recherche

Archéologique et Historique en Périgord (ADRAHP) dont le siège est à Chancelade,

organisent deux manifestations gratuites, ouvertes à tous et destinées à faire découvrir le

patrimoine de votre région. Ces animations sont le résultat d’une prospection-inventaire

archéologique officielle menée depuis plus de trente ans dans le bassin de la Dronne,

entre Saint-Pardoux-la-Rivière et Tocane principalement, mais aussi jusqu’à Petit-

Bersac.

Nous serions heureux de vous compter parmi nous autour d'une Conférence-débat et
d'une Exposition, qui se dérouleront le samedi 28 juillet (à 21 h.) et le dimanche 29
juillet 2012 de 10 h. à 19 h. à la salle des Fêtes de Lisle (Dordogne).

• SAMEDI SOIR À 21 H. 00, conférence-débat, animée par Christian Chevillot et

l’équipe des chercheurs participant à cette prospection concernant l’occupation antique

de Lisle et ses environs. Christian Chevillot présentera la découverte exceptionnelle
faite en 1936 d’une sépulture gallo-romaine dans les environs de Corneguerre.

Événement à ne pas manquer car les recherches récentes ont permis de formuler de

nouvelles hypothèses pour cette sépulture quasi-unique...

• DIMANCHE DE 10 H. 00 A 19 H. 00 : Exposition, commentée par l’équipe de

prospection. Présentation des principales découvertes de la moyenne vallée de la

Dronne: Préhistoire, Néolithique, Âges de Métaux, Gallo-Romain et Moyen Âge. 

• Animations : Plusieurs ateliers interactifs seront proposés : comment allumer du

feu au cours de la préhistoire, forge gauloise, l’art du combat chez les guerriers

Gaulois....

• Une exposition-vente des publications de l'ADRAHP, notamment du bulletin

annuel, qui donne le résultat des prospections, aura lieu à cette occasion.

Nous vous attendons nombreux à Lisle, avec vos enfants, où l'équipe de prospection

se fera un plaisir de répondre à vos questions. Nous vous prions de croire en l’assurance

de nos sentiments archéologiques les meilleurs.

Christian Chevillot,

et l’équipe de prospection

PROSPECTION-INVENTAIRE
DES SITES  ARCHÉOLOGIQUES 
DU BASSIN DE LA DRONNE

(Secteur de Lis le)

Personne à joindre :

Christian CHEVILLOT
Villa «Biberonna»
Chemin de St-Saturnin
24650 CHANCELADE
Tél. 05 53 04 85 02
C.CHEVILLOT@wanadoo.fr

COMMUNIQUÉ DE

PRESSE

Comment allumer du feu à l’époque préhistorique et gauloise

http://www.cartedepeche.fr/
http://www.cartedepeche.fr/
http://roseaulislois.fr.nf/
http://roseaulislois.fr.nf/
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La Vie Associative

L'association VIVRE à LISLE a organisé le 21 Avril 
un concert à la salle des fêtes.
 
Le MOZAIC JAZZ BAND sous la direction de 
Stéphane SECHER a enchanté les quelque 150 personnes présentes pour cette soirée amicale et 
joyeuse.

Photo : SudOuest

Amicale Laïque
Images du carnaval du 10 mars



Comité des Fêtes - un nouveau départ...

Depuis le début de l’année, je suis fier d’assumer la tâche qui m’a été confiée comme Président du 
Comité des Fêtes.
Je viens d’une autre région de France, l’Alsace, où j’ai passé toute ma vie professionnelle et 
associative. Je suis heureux d’être dans cette belle région de Dordogne et je souhaite apporter au 
comité toute mon expérience et mon savoir-faire dans la vie associative.
Mon souhait est de travailler avec l’ensemble des associations de la commune et les commerçants 
de Lisle.
J’ai aussi un vœu : c’est de pouvoir intégrer la jeunesse de Lisle dans nos manifestations, à la 
préparation des fêtes, d’être à leur écoute afin qu’un vrai dialogue, sincère, s’installe entre eux et 
nous. Et pourquoi pas une fête organisée par les jeunes avec notre soutien ? Je suis à leur 
disposition...
Dans l’immédiat, nous faisons appel à tous ceux qui ont un peu de temps à nous consacrer pour la 
confection des fleurs pour la Saint Roch qui sera exceptionnelle.
Le thème retenu sera l’Europe : tout le village sera à ses couleurs !

         Le Président

Le nouveau bureau était renouvelé le 11 janvier 2012 :
Président :   Marcel KIENTSKY
Vice Président(e)s :  Denis RAYNAUD, Didier LASSERE &
   Nicole CONSTANT
Secrétaire :   Susie HESELTON
Trésorière :   Cathy CASAMAYOU
Vice Trésorier :  Emmanuel CLUGNAC

Agenda :
Le samedi 23 juin - Feu de la St Jean : grillades, orchestre « Série Limitée »
Le 14 juillet - Fête Nationale. Un traiteur a été retenu pour le repas sur la place des Banquettes, 
orchestre et feu d’artifice.
Le 18 au 21 août - Les Fêtes de la St Roch

15

La Vie Associative

Chaque mercredi soir les bénévoles 
confectionnent des fleurs et des glycines pour 

la Fête de la St Roch. Plusieurs autres 
bénévoles travaillent aussi chez-eux.

Les bénévoles préparent les chars de 
la Fête de la St Roch.
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Il était une fois Lisle...
 Dans cette première moitié du XXème siècle les voies de communications étaient loin de 
valoir celles de nos jours. Nous avons parlé des départementales qui traversent notre bourg 
dans notre dernier numéro. Aujourd'hui il sera question des différents accès à la commune.

 Au cours de la première guerre mondiale et jusqu'à la suivante, le budget des chemins 
vicinaux (chemins reliant des villages) est proposé par les agents-voyers*.
 En période d'hostilité, les crédits supplémentaires (+40% liés au coût de la vie et de la 
pénurie de main d'oeuvre) demandés pour la construction des chemins vicinaux 1 et 2 sont 
ajournés, mais les «centimes» sont cependant votées pour la construction du chemin n°1 (4,50F 
pour les annuités d'emprunt en 1918). 
 Lors du vote du budget de 1921, une nouvelle taxe vicinale vient remplacer les journées 
de prestations individuelles de prêt d'animaux ou de véhicule.  
 Au fil des années, on tente d'améliorer les voies de communication entre les hameaux et 
le bourg. En novembre 1928 le coût du chemin vicinal n°9 menant de Pommier au chemin de 
grande communication n°78 est estimé à 21 530 F dont 30% à la charge de la commune 
complétée par un emprunt de 2 870F au Crédit Foncier. Les travaux commenceront plusieurs 
années plus tard motivés par la grande utilité que ce chemin présente pour le monde agricole, 
des crédits supplémentaires devront être ajoutés pour en permettre la finition .
 A cette même époque le chemin du cimetière est  devenu impraticable par temps de pluie 
et de dégel. L'achat de buses pour que l'eau venant des Fargeix se déverse dans le fossé opposé 
est nécessaire. Beaucoup de personnes se sont offertes à mener une souscription à cet effet. Son 
goudronnage est prévu en mai 1955.
 Le conseil vote des crédits pour réparer le pavage des ruelles de la place de la Halle au 
Bullidour, ainsi que du chemin qui aboutit à la place de la Volaille.
 Le chemin rural de Figerol quant à lui, est empierré.
 Celui du Venat est  devenu impraticable suite à l'éboulement de terrains voisins. Le 
conseil décide de lancer une souscription en nature et en argent. En 1932, un projet de 
construction d'un chemin de 3 km et  desservant le Venat, la Battut, Gargouri, Grange basse, le 
Mounat, Figerol et les Vignes voit le jour. Ce projet prévoit que l'écoulement des eaux des 
terrains ne doit pas perturber l'accès au chemin.
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Il sera terminé en février 1939 et nécessitera la suppression du jardinet situé devant l'école des 
garçons. 
 Les riverains du chemin des Vignes à la Fleyte ont commencé en avril 1932 les réparations 
compte tenu de son mauvais état. La commune n'ayant pas de possibilités financières pour poursuivre 
fournira 1 500m3 de pierres extraites de sa carrière de Puymorin.
 Les riverains du chemin de Charmonteil ne voulant pas être en reste, prennent en main sa 
réparation. Le conseil vote un crédit de 100F pour dédommager leur travail.
La construction du chemin de Lisle au Venat et Dourles est inscrite au programme de 1934 du conseil 
général.
 Au Châtenet, une souscription est menée pour l'élargissement du chemin menant à la 
départementale 78 sur une distance d'environ 400m.
 En 1937 ce sont les usagers du chemin de la Vergne qui lancent une souscription. Le dit 
chemin est complètement impraticable sur les 4/5 de sa longueur en raison d'eaux stagnantes 
séjournant sur le chemin et les fossés riverains. Le maire prescrit aux riverains d'effectuer le curage 
des fossés pour permettre un écoulement normal des eaux, ceux ci étant de leur propriété. Un rappel 
sera fait en avril 1948.
 Le mauvais état du chemin de la Monerie aux Champs est constaté en janvier 1939.

 De nombreux habitants des villages non desservis par les chemins vicinaux, demandent la 
réparation de leur chemin. Mr D demande la réparation du chemin de la Rochette. Il offre de le faire 
élargir et de le mettre en état à ses frais sous réserve d'affectation de la taxe vicinale qu'il aura à 
payer, en faveur dudit chemin dont il en proposera l'achat en 1972. 
 De nombreux cultivateurs et propriétaires demandent la même affectation pour leurs chemins
Le pont de Puymorin s'est affaissé durant l'été 1933 et nécessite une réparation. Les chemins ruraux 
de ce lieudit sont en mauvais état en janvier 1950, les habitants participent à leur réparation.

 La remise en état des chemins ruraux est votée au budget de 1966 

* Agent-voyer = Du latin «varius», inspecteur des chemins. Nom attribué au XIXème siècle aux agents des Ponts et 
Chaussées surveillant l'état des voies publiques et dépendant du Ministère de l'Intérieur. Recrutés localement et organisés 
en agence départementale sous l'autorité du Préfet,  puis du Conseil Général. Moyennant rémunération ils peuvent 
travailler pour le compte des municipalités. Par extension fonction attribuée à la personne chargée de gérer les biens 
communaux, d'entretenir la voirie. 

Cette rubrique est aussi la vôtre : si vous possédez des documents, photos sur cette période ou si vous 
pouvez nous confier des anecdotes, nous les diffuserons volontiers dans nos prochains numéros



Notre Patrimoine
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LA TRADITION DES FEUX DE SAINT JEAN

 Les origines de la fête de la Saint Jean Baptiste sont  attribuables aux peuples païens qui, en Europe, 
célébraient le solstice d'été.
(Solstice : issu du latin   solstitium  de sol soleil  et  sistere s'arrêter, retenir, l’azimut  du soleil  à son lever et  à son coucher semblant rester 
stationnaire pendant quelques jours à cette période de l'année.)

 Pour les catholiques d'Europe et  de France, il était très important de souligner la fête religieuse 
célébrant la naissance de Saint Jean Baptiste, appelé ainsi parce qu'il avait baptisé le Christ. 
Dans notre pays, dans la nuit du 23 au 24 juin, à Paris, le roi lui même embrasait  le feu de Saint  Jean en place 
de Grêve. La tradition en ce lieu s'est éteinte au XXème siècle. 

 La fête de la Saint Jean, traditionnellement accompagnée de grands feux, est  la fête de Jean le 
Baptiste. Célébrée le 24 juin, elle ne doit  pas être confondue avec le 27 décembre où les Jean sont aussi fêtés. 
Ce 24 juin est aussi proche de la date symbolique du solstice d'été dans l'hémisphère nord, celui-ci ayant lieu 
fréquemment  le 21 juin, exceptionnellement le 19 juin (prochainement en 2488), rarement  le 20 juin (en 1896, 
2008 et 2012) et le 22 juin (en 1975, au début du XXIIIème siècle puis en 2302).

 La fête de la Saint Jean a toujours été une grande tradition dans la plupart des paroisses de France, la 
fête de la jeunesse avec des jeux et  des rites de passage, le moment de réception des nouveaux membres  du 
village ou du quartier et l'élection du roi et de la reine de la Jeunesse pour la nouvelle année. Fortement 
marquée par la musique, la journée commençait le matin par la messe de la Saint Jean et  le soir se terminait 
par une veillée avec un grand feu et un bal nocturne. Lorsque le feu baissait, les garçons plus particulièrement, 
sautaient par dessus le feu autant de fois qu'ils le pouvaient pour montrer leur capacité à le faire. Pour  profiter 
de cette liberté nocturne, ils ravivaient le feu, parfois avec du laurier.

 A Lisle et les environs, cette fête solennelle était préparée et annoncée dès le mois de Mai. 
 La veille du jour de Saint  Jean, il fallait  aller dans un champ de blé et  en coucher une poignée juste 
avant le lever du soleil. Si vous étiez devancé, le « malveillant » emportait avec lui le bonheur de la récolte. 
 Avant la cérémonie, la coutume était de se laver les dents avec de l'ail et  d'y passer une pièce d'or. 
Celle-ci était  suivie d'un déjeuner où il fallait suivre toujours les mêmes règles, à savoir ne pas prendre 
n'importe quel repas. Il devait  impérativement  être composé de pain frais frotté à l'ail servi avec du lard 
nouveau. La boisson devait  être du vin blanc tiré d'une barrique percée le jour même, le tout  accompagné d'un 
chant  ayant  pour refrain  « ho mai, ho mai, ho le jolie mois de mai, ... ». Chacun fournissant son contingent  de 
bois, fagots et  sarments, on établissait  un échafaudage couronné de fleurs de lys et  de roses en particulier. 
Lorsque le feu était consumé, les villageois recueillaient  les cendres, le charbon et  les petits tisons, ayant  le 
pouvoir de protéger de la foudre et de tout autre accident.

 La Saint  Jean est  aussi importante pour la récolte de ses herbes qui devaient obligatoirement être 
cueillies avant  le lever du soleil, dès l'aube, à reculons. Ces plantes étaient  censées guérir de la fièvre. On en 
plaçait à la porte des étables afin de préserver les animaux de toute maladie et maléfice, au ciel du lit  ou 
derrière la porte de la chambre garantissant l'homme de tout sortilège.
 Les 7 plantes sacrées de la Saint  Jean sont l'armoise, le lierre terrestre, la joubarbe, la marguerite, le 
mille-feuille, le millepertuis et la sauge

 A Lisle, le feu de la Saint  Jean était  installé et embrasé sur la place du marché à la volaille appelée 
aussi place Saint Martin, proche de la fontaine du même nom placée près de l'église.

(Nous remercions Mme Patricia Sarlat pour la documentation fournie à propos de cette coutume)

Le Comité des Fêtes organise : 
Une soirée Feu de la St Jean sur la place de Banquettes 

Le samedi 23 juin. 
Apéritif, grillades, frites, tartelette, verre de vin offert

Animée par l’orchestre « Série Limitée »
Réservations au 06.06.60.75.60 avant le jeudi 21 juin



Les Infos Municipales

Secrétariat de mairie
Jours et heures d’ouverture :

Lundi au jeudi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h
le bureau est fermé le mercredi après midi

Vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h

Secrétaires
Svetlana LECARDEUR et

Christine GALLET
Tel : 05.53.04.50.02
Fax : 05.53.54.58.81

Courriel : mairie-de-lisle@wanadoo.fr
Sites internet : http://www.mairie-de-lisle.eu

www.campinglisle.com

Les permanences des élus
Le Maire, Joël CONSTANT, reçoit à la marie le mardi 

de 11h à 12h et sur rendez-vous. Joël CONSTANT et les 
adjoints, reçoivent à la mairie le samedi de 11h à12h

sur rendez-vous à compter du 15 septembre

Bibliothèque Municipale
Directrice : Guylaine LIESS

assistée de bénévoles.

Horaires d’ouverture :
Mardi de 10h à 12h (scolaire et public)

Mercredi de 10h à12h (public)
Jeudi de 10h à12h (scolaire et public)

Vendredi de 17h15 à 18h15 ou
le premier samedi du mois de 11h à12h (public)

Déchetterie de Tocane St Apre
Z.A. Du JARISSOU
Tel : 05.53.91.61.33

Ouverture aux particuliers
mardi, samedi 

de 9h à 12h et de 14h à18h
mercredi

de 10h à 12h et de 14h à 18h

Permanences de la MSA
Le mardi de 9h à 12h, sur rendez-vous si vous ne pouvez 

pas vous rendre à Périgueux.

Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 
08.11.65.65.66

Permanence d’une Assistante Sociale
Prendre rendez-vous au :

Centre médico-social de Brantôme 
Tel : 05.53.05.71.17

Le Conseiller Général
du canton de Brantôme

Jean Léopold GANYIARE
reçoit à partir de 10h

dans les locaux de la mairie
sur rendez-vous

La Gendarmerie de Tocane
Ouverte les lundis matins et les mercredis et 

samedis après midis
Téléphone : 05.53.92.57.58

En dehors de ces horaires contactez la 
Gendarmerie de Ribérac

Tel : 05.53.92.57.00

Salle des Fêtes
au 1er janvier 2012 Tarifs : 1 jour
Pour les associations lisloises : 30€

Pour les associations non-lisloises : 80€
Pour les particuliers lislois : 130€
(la journée supplémentaire 55€)

Pour les particuliers non-lislois : 180€
(la journée supplémentaire : 60€)

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 65€
Electricité : 0,18€/kW

Forfait gaz : 15€
Sono configuration simple (associations) : 15€
Sono configuration simple (particuliers) : 35€
Sono configuration complète (pour tous) : 50€

Caution pour la sonorisation : 160€

Défibrillateur
Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints:

Monsieur CONSTANT 05.53.04.54.48
Madame DUDON : 05.53.04.59.53

Monsieur SUBRENAT : 05.53.04.57.22
Monsieur CLUGNAC : 05.53.35.10.64

A noter que les Ambulances Lisloises 
(05.53.04.50.15) sont elles aussi équipées 

d’un tel appareil
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« Notre école fout le camp » !

Vous ne vous sentez peut être pas concernés, vous n'avez plus d'enfants en âge scolaire. Mais que vont 
devenir vos petits enfants?

Il n'est pas rare de voir la fermeture de classes dans les écoles de notre circonscription, même là où on en 
avait ouvert une nouvelle il y a peu, voire même l'année dernière. Et  après  la commune ayant  investi 
pour cette ouverture se fera fustiger de dépenser inconsidérément les deniers publics!

Quant  aux nouveaux maîtres, plus d'école normale. Ils sont purement  et simplement  mis en contact  avec 
leurs élèves dès la première année. Où est la valeur pédagogique? Quel va être le niveau d'apprentissage 
de nos enfants? Seuls les plus fortunés pourront inscrire leur enfants à des cours privés.

Ces nouveaux maîtres, sans expérience, devront  faire face à des classes surchargées où pour pouvoir 
travailler ils devront avant tout essayer de faire régner la discipline.

L’accueil scolaire est  quasi inexistant pour les moins de 3 ans. Attention aux jardins d’éveil qui vont 
transférer aux collectivités les charges incombant à l’éducation nationale.
 
Au niveau des collèges et  des lycées, sous motif d'économies, les classes dépassent le nombre d'élèves 
requis, de nombreuses filières sont  supprimées (tel l'allemand au collège de Tocane). Il faut aller dans des 
établissements éloignés pour pouvoir pratiquer l'option choisie. Faut-il encore qu'il y ait  suffisamment  de 
places et que les parents puissent payer soit le transport, soit l'internat ! 

Bon nombre d'enseignants ne sont  plus remplacés en cas d'absence. Qu'en penser lorsque les élèves ont 
un examen en fin d'année ?

Les RASED qui suivent les enfants en difficulté, sont  supprimés, les infirmières, médecins scolaires et 
assistants sociaux sont pratiquement inexistants, surtout dans les petites structures.

Si vous souhaitez réagir, un collectif «arrêtez la casse de nos écoles» s'est  constitué et  est déjà intervenu 
sur les marchés de Tocane et  Ribérac. Il est  possible de suivre ses actions ou de le contacter à l'adresse 
suivante

 arretezlacassedenosecoles@hotmail.fr

PETIT RAPPEL AUX PARENTS DES USAGERS DU RESTAURANT SCOLAIRE
Certains d'entre vous se sont interrogés sur la facturation des repas pour la période où les enfants n'ont pu 
fréquenter le restaurant scolaire en raison des intempéries.
Chaque famille a été destinatrice du règlement  intérieur du restaurant  scolaire. Toutefois nous vous 
rappelons que 8 repas sont d'office déduits de la facturation annuelle afin de pallier les petites absences. 
En présence d'une absence continue de 2 semaines, les repas sont facturés à l'unité. Il en est ainsi en 
période de vacances ou de non fonctionnement du restaurant.

mailto:arretezlacassedenosecoles@hotmail.fr
mailto:arretezlacassedenosecoles@hotmail.fr
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LA GARDERIE
Nous tenons également à préciser aux parents qu'en cas d'intempéries la mairie propose une garderie 
aux enfants dont les parents sont obligés de se rendre à leur travail.

Il convient toutefois de préciser qu'en cas d'absence d'enfants ou de retour à leur domicile dans la 
matinée, aucune garderie ne sera proposée pour l'après midi.

Ecoles & Restaurant Scolaire

ECOLE MATERNELLE DE LISLE

Rencontre sportive USEP « Danse au cycle 1 »

Lundi 12 mars à Saint Germain du Salembre avec les écoles de Saint Germain et de Saint Aquilin.

Compte rendu dicté à l’adulte (élèves de petite et moyenne section)

Au début, Julie a raconté l’histoire de Monsieur Bonhomme. Monsieur Bonhomme arrive dans un village. Il 
voit des gens qui font n’importe quoi : ils marchent, ils courent, et ils sautent n’importe comment. Nous avons 
marché, nous avons couru, nous avons sauté et nous avons tourné n’importe comment. Quand la musique 
s’arrêtait, il fallait faire la statue.

Après, Monsieur Bonhomme est arrivé dans une ferme. Nous avons fait la ronde « Le fermier dans son pré » 
tous ensemble.

Ensuite, nous devions nous déplacer 
comme le crocodile, comme la poule, 
comme l’oiseau puis comme le lapin.

Nous avons aussi dansé avec des 
anneaux, avec des foulards, avec des 
feuilles de papier journal et avec des 
ballons.

A la fin, nous avons dansé la capucine.

Rencontres sportives :

L’école maternelle, grâce à son association « Lisle aux enfants », participe aux rencontres sportives organisées 
par l’USEP 24. Au premier trimestre, les élèves ont pu participer à la rencontre « courir, sauter, lancer » à 
Marsac sur L’Isle, autour du thème des chevaliers. 

Le 12 mars, il s’agissait d’une rencontre intitulée « Danse au cycle1 ». Nous nous sommes déplacés à Saint 
Germain du Salembre. Les ateliers d’expression corporelle et les rondes chantées traditionnelles comme « le 
fermier dans son pré » se sont succédés toute la matinée. La classe de PS/MS a écrit un compte-rendu avec la 
maîtresse (voir ci-joint).

Inscription à l’école maternelle de LISLE pour la rentrée de septembre 2012 :

Les inscriptions commenceront dès le 2 mai 2012. Prendre rendez-vous avec la directrice à la sortie des classes 
(à 12h ou à 16h30), ou par téléphone au 05.53.04.54.66.

Pour l’inscription, il faudra se munir d’une fiche d’inscription délivrée par la mairie, du carnet de santé pour 
les vaccinations obligatoires et du livret de famille. Si l’enfant a déjà été scolarisé, un certificat de radiation de 
l’ancienne école sera demandé.
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Anaïs - Notre Championne 
Locale
Le lundi 28 novembre 2011 au 
théâtre de l’Odyssée à Périgueux, 
Anaïs Bourgeix,  notre jeune 
membre de l’équipe de France 
d’athlétisme, a été récompensée 

lors de la soirée des Eclats du Sport organisée par le Comité 
Départemental Olympique du Sport (CDOS24). 25 sportifs, 
bénévoles, éducateurs de la Dordogne ont ainsi été 
distingués.  L’invité d’honneur de la soirée était Daniel 
Dubroca, ancien international français de rugby. Souhaitons 
pour la période estivale qui débute les mêmes succès à 
Anaïs que lors de la période hivernale. Rappelons que 
l’année 2012 est une année de jeux olympiques chez nos 
voisins britanniques !!

Le trafic a été temporairement réouvert à la gare 
de Lisle, le temps du carnaval, sous la conduite 

du chef de gare local.

« Lou maï de fevrié Cal que quite lou balat a razié -  Le mois de février doit se terminer avec les fossés pleins »
 « Ne ige de févr ier  t ient  comme l ' ea u  dans un pan ier  »  dit le proverbe. A revoir !

M a l g r é t o n n e z , 
C a t h e r i n e , o n t ’ a 
reconnue !

Baptême de carnaval 
pour Agnès. Une bonne saison 

anticipée au camping !

Un événement rarissime : 

Des noces de platine (70 

ans de mariage) à Lisle 

pour Al ice e t André 

Bourland (le 6 mai 2012)

Le bon air lislois 
p e r m e t d e v i v r e 
j u s q u ' à u n â g e 
respectable. En à 
peine 10 ans nous 
a v o n s f ê t é n o t r e 
quatrième centenaire ; 

Après Mme Lienart,  Mr Jean et Mme Bouriel, 
Hortense toujours vive et pimpante a fêté ses 103 ans 
le 12 décembre 2011 

Résultats d’Anaïs 2011-2012 :
• Cross de Gourdon : 1ère
• Cross de sélection au championnat d’Europe de 

cross à Creteil : 4ème (les 6 premières sont 
qualifiées)

•  Cross du sud ouest à Gujan Mestras : 1ère
• Championnat d’Europe de cross à Velenje 

(Slovénie) : 72 ème (4ème française)
• Championnat départemental de cross à Bergerac
• Championnat inter-régions de cross à Anglet : 3ème
• Championnat de France de cross à La Roche sur 

Yon : 14ème
• Meeting à Agen : 1ère au 2000m
• Meeting à Cognac : 3ème au 1000m
• Interclubs à Bordeaux : 1ère au 1500m
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Le site internet de la commune : http://www.mairie-de-lisle.eu 

Téléthon du 3 décembre
Vu les intempéries, petits et grands se sont réfugiés à 

l’intérieur de la salle des fêtes

C’est fin i  ces élections ! 
On peut m’emba ucher 

ma intenant  ?

L’Adjutant-chef Baudart, 
o f f i c i e r de l a Lég ion 
d’Honneur a remis l a 
médaille commémorative 
d’AFN à Michel Chaumette 
(à gauche) et la Croix du 
Combattant AFN à Gabriel 
Deschamps (à droite) lors de 
la cérémonie du 8 mai

Les reconnaissez-vous ? 
Amusez-vous à nouveau à deviner. Un indice : vous les voyez tous les jours :

« Année de neige, année de 

c è p e s » p r o v e r b e 

apparemment  confirmé, sauf 

que les lislois sont eux restés 

sur leur faim !

La nature est dérangée ! Le 12 novembre 2011, un iris en pleine fleur.... le 12 février 2012 la Dronne est gelée 
Y a plus de temps, tout fout le camp ! En décembre on se plaignait qu'il ne faisait pas assez froid. Les 
iris ont même décidé de refleurir pour le 11 novembre ! Mais la nature a vite retrouvé son naturel et en 
février nous avons été particulièrement gâtés par la neige (12 à 15 cm) et par le froid. Le tout nous a 
bien ennuyés pendant 15 jours ; rien à voir avec la neige épaisse de quatre pieds qui  dura de Noël au 22 
Février de 1679. La rivière a même gelé comme au cours du 1er millénaire, mais point besoin comme en 
1432 / 1433 de débiter le vin à la hache et de le vendre au poids ! Ce ne sont pas les enfants privés de 
classe (les enseignantes ne pouvant se déplacer) qui en ont été les plus mécontents.

1  2  3  4  5  6  7  8

http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.mairie-de-lisle.eu
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Informations Diverses
HANDICAP et DEPENDANCE
Une réflexion s'impose sur les actions à mettre en œuvre en faveur des personnes âgées compte tenu de la politique de 
maintien à domicile menée par le Conseil Général.
Cette réflexion doit porter sur le handicap et la dépendance.
Plus globalement, il convient de s'interroger sur l'existant, et ce quel que soit l'âge de la personne dépendante.

On distingue trois catégories liées à l'âge

I- Le handicap et la dépendance des enfants jusqu'à 20 ans:  
Selon le degré de dépendance (physique, mentale, problèmes médicaux lourds, ...) l'enfant dès son plus jeune âge peut 
être intégré aux structures existantes (crèche, école, …) en semi internat, internat ou externat.
Il peut selon le cas, bénéficier d'un maintien à domicile avec recours à une tierce personne.
Les soins médicaux sont pris en charge par l'assurance maladie.

La famille peut bénéficier de l' Allocation d' Education de l' Enfant Handicapé (AEEH), versée au titre des prestations 
familiales, sous réserve d'une invalidité de 50% appréciée par la commission départementale d'éducation spécialisée.
Celle-ci comporte 6 catégories avec un montant spécifique pour chacune, à laquelle peut s'ajouter une majoration 
spécifique pour parent isolé.
L'imprimé officiel de demande (cerfa 12691*01) peut être imprimé à partir d'Internet.

A l'adolescence, un placement en IME peut être envisagé.  Il se soldera par un placement en IMPro ou ESAT après ses 20 
ans.

II -Handicap et dépendance à l'âge adulte:
L'adulte en activité peut être confronté au problème de handicap, voir de dépendance.

1) Si ceux-ci découlent d'une maladie, l'intéressé peut bénéficier d'une pension d'invalidité dès que son incapacité à 
poursuivre une activité totale atteint 66,66%.
Celle-ci est octroyée sous réserve qu'au cours des 12 mois précédant l'arrêt de travail la personne handicapée ait effectué 
certaines conditions d'activité, variables selon qu'il est salarié, artisan, exploitant,....
C'est le régime d'assurance maladie qui sert cette prestation soumise à condition de ressources.
Une majoration pour tierce personne peut y être ajoutée sous réserve que l'intéressé ne puisse plus accomplir seul les 
actes essentiels de la vie courante.
Elle est ensuite remplacée par la pension de retraite.

2) Le handicap ou la dépendance sont issues d'un accident du travail. A l'issue d'une période d'arrêt de travail, un taux 
d'incapacité permanente partielle (IPP) peut être octroyé lorsque l'état est stabilisé. Un capital ou une rente trimestrielle 
(mensuelle si ce taux est égal ou supérieur à 50%) peut ainsi être octroyée à vie sous réserve de révision par l'organisme 
de sécurité sociale. Elle peut être assortie de la MTP.

3) Les personnes ne remplissant aucune de ces conditions peuvent bénéficier de l'allocation adulte handicapé (AAH) 
pendant une période donnée.  Elle doivent présenter une incapacité globale de 80% pour bénéficier de la prestation 
soumise à condition de ressources et versée par les prestations familiales.  

Lorsque le handicap est d'au moins 80% et que l'intéressé à besoin d'aide pour accomplir les actes essentiels de la vie 
courante, ce dernier peut bénéficier de la prestation compensatrice.  Il s'agit d'une  prestation versée par le conseil 
général. L'intéressé doit avoir plus de 20 ans et moins de 60 ans. Elle est soumise à condition de ressources et ne peut 
être cumulable avec une MTP (majoration pour tierce personne). Elle l'est avec l'AEEH et l'AAH.

III- Handicap et dépendance à 60 ans:
A partir de 60 ans, les capacités d'autonomie peuvent se réduire.
Les intéressés peuvent bénéficier d'une multitude de service leur permettant de se maintenir à domicile.

1) Le portage de repas à domicile en général géré par les Ccias.
2) Les heures d'aide ménagère qui peuvent être payées par CESU (chèque emploi service) et pour lesquelles les 

organismes de retraite peuvent participer (selon le régime).  Si les revenus sont inférieurs à un certain plafond 
(8699,81€/an pour une personne seule et 13 889,62€/an pour un couple au 01/06/2010) les intéressés peuvent 
bénéficier également de l'aide sociale du département. 

3) La télé assistance qui permet d'avertir les proches et les secours en cas d'accident ou de problème

Quand le handicap devient plus précis, l'intéressé peut être maintenu à domicile en aménageant son domicile: ascenseur, 
lit médicalisé, baignoire à porte ou douche italienne, ….. Il peut également s'équiper de scooter électrique ou tout autre 
moyen de déplacement.

.../Cont
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Ces équipements ne doivent  pas être commencés ou terminés si les intéressés veulent bénéficier des aides du conseil 
général (via Pact arim) ou de leurs caisses de retraite. 

La dépendance, évaluée par une équipe médico-sociale,  peut  permettre le bénéfice de l'allocation personnalisée 
d'autonomie (APA) versée par le conseil général. Son montant varie en fonction du GIR (1 pour le handicap maximum  
et 4 pour le minimum), en fonction du domicile de l'intéressé (son propre domicile ou un établissement d'hébergement), 
avec participation du bénéficiaire selon ses revenus.

Lorsque le handicap ne permet plus à la personne de se maintenir à domicile, celle-ci peut être placée en EHPAD (ex 
maisons de retraite).Toutefois elle ne sera pas acceptée si à son entrée elle est déjà grabataire.
Il existe également des résidences privées en général de plein pied avec services médicaux.  

Autre solution, le placement en famille d'accueil où l'intéressé retrouve un environnement familial.

L'allocation spécifique dépendance peut être octroyée sous réserve qu'aucune autre aide ne soit versée, lorsque l'intéressé  
à plus de 60 ans,  qu'il a besoin d'aide pour accomplir les actes essentiels de la vie courante. Le montant peut varier d'un 
bénéficiaire à l'autre. 

Dans tous les cas la personne handicapée peut organiser sa protection par un « mandat de protection future »  et ce depuis 
le 01.01.09.
En cas d'incapacité elle peut aussi être mise sous curatelle ou tutelle. 

Renseignements  sous : www.gazette-sante-social.fr

*****
Message de la gendarmerie:

Objet : signalement internet
bonjour à toutes et à tous
De plus en plus de personnes sont victimes d'escroqueries sur internet. Or, bon nombre de concitoyens parviennent à 
repérer des sites ou annonces internet douteux sans savoir qu'ils ont la possibilité de les signaler aux autorités. Aussi, 
dans le but d'améliorer la remontée des renseignements dans ce domaine a été mis en place un site internet par le biais 
duquel vous pouvez faire remonter des renseignements relatifs à un site ou une annonce que vous jugez douteux.
www.internet-signalement.gouv.fr
bien cordialement à vous toutes et à vous tous

*****
Le débroussaillement, une obligation !
En tant que propriétaire d’un terrain bâti en Aquitaine, vous êtes concerné, cette région étant classé à haut risque feu de 
forêt depuis 1992.
 Cette obligation est définie par la loi d’orientation forestière du 09/07/2001 et les règlements départementaux de 
protection de la forêt.
 Le débroussaillement consiste à garantir une rupture de la continuité du couvert végétal par élagage et 
élimination des rémanents de coupe.
 Il évite ainsi la propagation du feu et facilite la lutte.
 Il incombe au propriétaire ou au locataire non saisonnier d’un terrain bâti ou à bâtir, obligatoire dans un rayon 
de 50m minimum autour des bâtiments.
 Le non respect par le propriétaire peut :

- donner lieu à une amende 30€ par m²
- engendrer une franchise supplémentaire d’assurance de 5 000€ en cas de sinistre

 
*****

Délimiter sa propriété
Le droit de clore : tout propriétaire a le droit de clore sa propriété et ce droit est imprescriptible.  Ainsi, même un terrain 
qui n’a pas été clôturé pendant 30 ans peut l’être à tout moment.  On considère comme étant une clôture : mur en dur, 
palissades, treillages, grilles... 
Attention : Au sein d’un lotissement, les règlements d’urbanisme et les usages locaux peuvent imposer des restrictions 
relatives à l’aspect, la hauteur ou la nature des clôtures.
Une clôture privative : il s’agit une clôture placée à la limite de propriété et non à cheval sur la limite séparative. En cas 
de litige, même pour quelques centimètres, le déplacement de la clôture peut être ordonné par les juges.

- Les restrictions au droit de se clore : un terrain ne peut être clôturé s’il est prévu un droit de passage
- Clôture commune : Lorsque la clôture est commune, un propriétaire peut contraindre son voisin à 

contribuer à la construction ou aux réparations de celle-ci
- Formalités administratives : Une déclaration préalable doit être déposée en mairie pour toute construction 

d’un mur supérieur à 2m

http://www.gazette-sante-social.fr/
http://www.gazette-sante-social.fr/
http://www.internet-signalement.gouv.fr/
http://www.internet-signalement.gouv.fr/
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Pharmacies de Garde : dans notre secteur les pharmacies de garde sont celles d’Agonac (semaines 28, 36, 44,  47), 
Brantôme (Ph de la Dronne semaines 25, 33, 41, 49 ou Ph de l’Abbaye semaines 23, 27, 37, 45, 52), Château 
L’Evêque (semaines 31, 39, 01 de 2013),  Champagnac (semaines 24, 32,  40, 48),  Lisle (semaines 29, 35, 43, 51), 
Mareuil (semaines 26, 34, 46, 50) et Mensignac (semaines 30,  38, 42). Les gardes débutent le vendredi à midi et se 
terminent vers 9h le vendredi matin suivant. 
 La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque établissement. Vous pouvez également composer 
le 3237 suivi de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en suivant les instructions.

Bornage
Attention, le cadastre, document à caractère fiscal ne constitue pas  un titre de propriété mais seulement une présomption - sauf 
exception, le bornage n’est pas  obligatoire. toutefois, un propriétaire peut  contraindre son  voisin à procéder au bornage de leurs 
propriétés respectives. Seules les  Propriétés  privés, bâties ou non bâties, appartenant à deux propriétaires distincts sont concernées. Si 
le bornage de terrain longe le domaine public, le bornage est impossible :  seule l’autorité administrative (maire ou Préfet) est 
compétente - pour établir la délimitation entre la propriété privée et le domaine public. En revanche, si  le terrain jouxte le domaine 
privé de l’Etat, du département ou de la commune (exemple ; un  chemin rural) le bornage est possible. Seul le propriétaire peut 
demander un bornage, un locataire n’a en aucun cas le droit. Pour déterminer la limite exacte des  terrains, l’intervention d’un 
géomètre expert est obligatoire et ses frais sont divisés entre les deux propriétaires.

Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

Au cours des deux années à venir, le conseil municipal doit  mettre en place le PCS, déclinaison au niveau communal de la sécurité 
civile. 
Outil exclusivement  réservé au conseil municipal  et  adapté à la taille et  aux moyens existants  de la commune, il vise la prévention de 
la population, la sécurité des installations et réseaux publics, le maintien de l'ordre public et la répartition des ressources en temps de 
crise.     

Il a pour finalité de faire un diagnostic des aléas et enjeux, des moyens humains  et matériels, publics et privés et vise à assurer la 
continuité de la vie quotidienne en cas de risque majeur.

La neige tombée en abondance en février et le froid intense qui s'est  installé à ce moment là, en ont constitué le premier exercice. 
Aucun habitant ne s'étant inscrit auprès de la mairie dans le cadre du « plan grand froid »,  il convient ici de remercier tous ceux qui 
ont oeuvré par pure solidarité envers les personnes âgées, isolées en faisant  leurs courses, leur portant le pain si leur véhicule 
permettait de circuler.  

Nous rappelons ici que le « Plan Canicule »  sera ouvert début juin; il permet aux personnes isolées, ayant des  difficultés pour se 
déplacer ou des problèmes de santé, de se signaler en mairie pour qu'une aide leur soit apportée, afin d'éviter de se déplacer par forte 
chaleur.

Référents par hameaux : dans chacun de nos petits  hameau de la commune, nous serions intéressés de voir un référent se 
désigner et nous donner ses coordonnées téléphoniques et électroniques. Par ces référents, pourraient passer toutes sortes de 
communications et d’informations. Faites nous signe !

Le profil des eaux de baignade sera pris en compte dans le PCS.
Le bureau d’études 3 G’eau (bureau d’études de géographes en aménagement du territoire, urbanisme et environnement) de Bordeaux 
a réalisé en 2011 l’élaboration du profil de vulnérabilité de l’eau de baignade communale du camping municipal de Lisle. Cette 
élaboration très  pointue a permis  d’une part de définir une qualité d’eau satisfaisante pour notre baignade et d’autre part de cerner les 
risques de pollution proches du site pouvant dénaturer cette qualité ! Ce résultat nous  permet déjà dans un 1er temps de passer 4 ans 
sans obligation de faire un nouveau profil, ce qui correspond bien sûr à une économie financière. D’autre part  ce laps de temps nous 
permettra d’essayer de résorber peu à peu ces risques de pollution (assainissements individuels, abreuvement du bétail...). Sachez que 
de toute façon, nos plans d’eau sont sous haute surveillance tout l’été.
Afin d'en garantir les meilleurs conditions, les agents  du laboratoire départemental et ceux de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 
veillent quotidiennement. Tous les 15 jours, voire toutes les semaines, des  prélèvements sont directement effectués dans l'eau de 
baignade pour être analysés quelques heures plus tard : aspect visible à l'oeil nu, odeur, présence de résidus, recherche de germes. En 
24  heures le verdict tombe et les résultats  adressés à l'ARS qui  envoie ses recommandations en mairie. En 2011 les  résultats des 
prélèvements effectués à la baignade du Pont ont été moyens compte tenu des faibles précipitations  en début d'été, mais tout à fait 
compatibles avec la baignade. On note des résultats similaires sur tout le cours de la Dronne et des cours d'eau du sud Dordogne.

Il appartient  à chacun d'entre nous  de prévenir les  noyades en piscine. La loi du 03/01/2003 prévoit  un dispositif de sécurité à 
compter du 1er janvier 2004, autour des piscines privées à usage individuel ou collectif de plein  air, dont  le bassin est  enterré ou semi-
enterré.
Le système de sécurité doit être normalisé et conforme aux normes françaises (barrières de protection, systèmes d'alarme, couvertures 
de sécurité, abris de piscine).

Depuis mars, il y a du changement dans le sac jaune !!!
Le SMCTOM de Ribérac, ainsi que tous les syndicats et  communautés de communes en charge des déchets en Dordogne ont 
communiqué sur les nouvelles consignes de tri à mettre en œuvre. 
Les consignes  ont  été diffusées dans votre boîte aux lettres et  lors  de la distribution des sacs d'ordures ménagères et de tri 
sélectif.Alors attention, le sac jaune prend du poids !!!

http://www.3237.fr
http://www.3237.fr


27

Un Communiqué de la Préfecture
à lire impérativement !

Télévision et Perturbations
 Suite aux nombreux courriers ou appels de notre part le conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) nous a enfin répondu (courrier du 
21/12/2011, du 21/02/2012 et 03/05/2012). Une campagne de mesure a été réalisé sur notre commune. Cette campagne a mis en évidence un 
dysfonctionnement de l’émetteur de Lisle-Gagnodie. Une 1ère intervention a eu lieu fin décembre pour apporter “normalement” une amélioration 
dans la réception de la TNT. Toutefois, des défauts sont censés persister se caractérisant par des pixels au niveau de l’image et des micro-coupures. 
Un courrier  du 21 février nous apprend que les responsables des chaînes ont été une nouvelle fois alertés, ainsi que leur prestataire technique pour 
trouver une solution permettant de rétablir une bonne diffusion sur la zone. Un dernier courrier du 3 mai nous confirme enfin que les changements de 
canaux sur l’émetteur de Lisle-Gagnodie ont été réalisés pour mettre un terme aux difficultés de réception des chaines des multiplex R1 (chaînes du 
service public, France 3 Périgords), R2 (I.Télé, BFMTV, Direct 8, Gulli, Direct Star, France 4), R4 (M6, W9, NT1, Arte HD) et R6 (TF1, Arte, 
NJR12, TMC).
 Tous les téléspectateurs recevant la télévision par une antenne râteau ou intérieure depuis notre émetteur, doivent lancer, comme ils l’ont 
fait lors du passage au tout numérique, une nouvelle recherche et mémorisation des chaînes afin de retrouver les programmes portés par les multiplex 
R1, R2, R4 et R6. Cette opération s’effectue en quelques minutes à partir de la télécommande de l’adapteur TNT ou de celle du téléviseur TNT 
intégré (voir schéma d’explication en mairie).
 Espérons que la réalité correspondra vraiment au courrier !
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Marché et Commerces

Mariage d’Aurélie DERVAL et Sébastien DAVILA 
le 23 juillet 2011 

et le baptême civil de Noam Nicolas DAVILA

Mariage de 
Paule BERLOT 

et Georges TROLY 
le 27 août 2011

La pharmacienne Marie-Lise LACOMBE-
MAZE avec son nouvel associé M. Gaël 
BOURDINAUD et Marie-Line CARTAUD

Les Mariages de 2011

POMIER René Antoine 7 janvier ~ SIMON Jean Max 21 janvier ~ FRANCHOU Eléonore Françoise Veuve MERIGOT 20 
février ~ Raymond Christian 15 mars ~ DELUGIN Armande Veuve AUTHIER 1er mai ~ LEON René 4 mai  ~ SUBRENAT 
Abel Yves 3 juin ~ SOCARD Michelle Aimée Georgette Veuve EURIEULT 15 août ~ EUCHER JEANNOT Jacqueline Berthe 
épouse LACOUR 29 août ~ LAINE Michel Charles Philippe 24 octobre ~ THOMAIN Brigitte Madeleine épouse GARNIER 13 
décembre 

Mariage de
Marie France 

CASIMIR 
et Olivier 
DUPUY

 le 2 avril

Les Naissances de 2011

( Lewis Maurice Driss JOAN le 7 janvier & Lyam LUCIO   le 1er mars )

Colin DORANGE  
le 2 février

Lana LAVAUD
le 6 marsZoé Priscilla 

COMMENY 
le 14 février

Corentin Aimé 
LACOURT 
le 17 avril

Enolia 
DUPLESSIS 
le 21 octobre

Léo BRUDY   
le 26 avril

Mathis Lionel 
CHABERT 
le 28 juin

Léa GILLY
le 3 août

Zachary Mickaël 
MALOT 

le 29 mars

Toma
SUBRENAT

le 13 septembre

Cette édition du bulletin municipal a été réalisé par Susie HESELTON, Michèle, DUDON et Joël CONSTANT
Plus de 11 000 mots et près de 100 images !

Réouverture du Bienvenu : 
Friquette et Jérôme devant leur nouvelle 

terrasse aux couleurs estivales

David Leonardo Roger
THONAT-LOPEZ le 23 juillet

Les Décès de 2011


